
Tous les horaires indiqués ci-dessous ne concernent que la Région Lyonnaise 

Remise du pouvoir de Vente du ‘Hamets 

Elle s’effectuera avant le  Mercredi 5 Avril  9h30 AU BETH DIN 

BEDIKAT ‘HAMETS (RECHERCHE DU HAMETS) 

Elle s’effectuera le  Mardi 4 Avril à partir de 20h48 

TAANIT BEKHOROT (Jeûne des premiers-nés) 

Il aura lieu le Mercredi 5 Avril  de 5H40 à 20h49 

INTERDICTION DE CONSOMMER LE ‘HAMETS 

Elle prendra effet le Mercredi 5 Avril  à partir de 10h43— 

PENSEZ AU EROUV TAVSHILIN 

BITOUL ’HAMETS (Brüler le ‘HAMETS) 

Elle s’effectuera le Mercredi 5 Avril  avant 11h59 

HAGALA (Purification des ustensiles) 

Elle s’effectuera Mercredi 5 Avril  avant 10h43 

SEDER 

Il commence le Mercredi 5 Avril à partir de 20h49 

YOM TOV  (JOURS DE FETE) 

Ils tombent les 6 , 7, 12 et 13 Avril 2023 

TRES IMPORTANT 

Il faut attendre la fin de Pessa’h, c’est-à-dire  Jeudi 13 Avril 21h01 pour acheter du 

‘Hametz et consommer ce ‘Hametz.  Par  contre, attendre 21h30  pour consommer le 

’Hametz vendu avant Pessa’h 

 ב״ה


